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MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   6 juillet 2023

DCM N°   23-07-06-31

Objet : Nouveau projet d'action sociale en faveur du personnel municipal.

Rapporteur:   M. HUSSON  ,

La loi de modernisation de la Fonction Publique du 2 février 2007 et en corollaire celle du 19 février
2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, et notamment l’article 70, sont venus compléter et
définir la notion d’action sociale au bénéfice des agents des collectivités territoriales.
Les collectivités et leurs établissements publics sont dans l’obligation d’offrir à leur personnel des
prestations d’action sociale. Il s’agit d’une dépense obligatoire et, à ce titre, elles peuvent décider de
gérer elles même les prestations offertes à leurs agents ou d’en confier la gestion à des tiers.

Depuis de nombreuses années, la Ville de Metz a confié la gestion des prestations individuelles et
collectives de son personnel à l’Amicale du Personnel Métropolitain de Metz (APM), à l’exception de
la prestation chèques vacances qui est gérée en direct depuis 2018. 
La Ville de Metz a souhaité faire évoluer les prestations d’action sociale en faveur du personnel avec
pour objectif de répondre à l’évolution des besoins exprimés par les agents, de reconnaitre et valoriser
les agents publics ainsi que de renforcer l’attractivité des postes municipaux.

Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une action sociale de qualité et
répondant aux difficultés que les personnels pourraient rencontrer, la collectivité a décidé de construire
un  dispositif  d’action  sociale  reposant,  à  compter  du  1er  janvier  2024,  sur  deux  axes  et  deux
organismes différents :

- L’Amicale du Personnel Métropolitain de Metz (APM) serait confortée sur ses objectifs de
solidarité, de lien social et de proximité pour favoriser la convivialité entre les adhérents et
leurs familles, et le lien intergénérationnel,

- L’action sociale serait confiée à un autre organisme national, disposant ainsi d’une offre plus
large  de  prestations  en  matière  culturelle,  de  vacances  et  de  loisirs  pour  améliorer  les
conditions matérielles des agents et de leurs familles. Ce dispositif serait ouvert à tous les
agents et la cotisation serait prise en charge par l’employeur.

Cette décision a été confortée par les résultats de l’enquête réalisée en 2022 auprès des agents.

Aussi, une consultation a été lancée auprès des deux prestataires nationaux d’action sociale ayant le
statut d’association à but non lucratif. A l’issue de l’analyse des offres, réalisée en concertation avec
les représentants du personnel,  il  est proposé de retenir l’offre de l’association PLURELYA. Cette
association  apporte  une  offre  complète  de  prestations  pour  améliorer  les  conditions  de  vie  des
personnels  de  la  fonction  publique  territoriale  et  de  leur  famille  (prestations  sociales,  culturelles,
familiales, de loisirs etc…). 



La cotisation versée annuellement est calculée sur la base du nombre d’agents bénéficiaires multiplié
par le montant forfaitaire de la cotisation de 219 € par an au 1er janvier 2024.

En  complément,  concernant  les  chèques  vacances,  la  Ville  de  Metz  propose  le  maintien  de  la
participation employeur du dispositif actuel, déduction faite de l’aide de PLURELYA.

Enfin, la Ville de Metz continuera à verser l’allocation aux parents d'enfants handicapés de moins de
20 ans,  conformément  à la circulaire  relative  aux prestations interministérielles  d’action sociale  à
réglementation commune.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

La Commission des Finances et des Ressources entendue,

VU le Code Général de la Fonction Publique, et notamment ses articles L.731-1, L.731-4 et
L.733-1,
VU la délibération du conseil municipal du 30 mars 1984 concernant la prestation allocation
aux parents d’enfants handicapés de moins de 20 ans,
VU la délibération du conseil municipal du 24 novembre 2016 relative au projet social des
agents municipaux,
VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 juin 2023,

CONSIDERANT l’intérêt de faire bénéficier le personnel municipal des prestations d’action
sociale  dispensées  par  PLURELYA,  association  loi  1901  sans  but  lucratif  en  tant
qu’organisme à vocation nationale de gestion des œuvres sociales des personnels territoriaux
depuis 1966 et personnels hospitaliers depuis 2017,
CONSIDERANT la moindre participation aux chèques vacances délivrés par l’association
PLURELYA à compter du 1er janvier 2024, 

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ADHERER à PLURELYA, association loi 1901 à but non lucratif, à compter du
1er janvier 2024 et de choisir la formule de prestations « S ».

- DE VERSER annuellement le montant de la cotisation calculée sur la base du nombre
d’agents actifs bénéficiaires multiplié par le montant forfaitaire de la cotisation de la
formule S.

- D’AUTORISER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  le  bulletin
d’adhésion avec PLURELYA, annexé à la présente délibération.

DECIDE : 
- que les bénéficiaires des prestations sont les agents suivants :

 Agents en position d’activité et en détachement au sein de la Ville de Metz
relevant des catégories statutaires suivantes :
 Titulaires et stagiaires,



 Contractuels de droit public sur emploi permanent,
 Contractuels de droit public et de droit privé sur emploi non permanent

ayant une ancienneté de plus de 6 mois,
 Agents  en  disponibilité  d’office  pour  inaptitude  physique  après  avis  du

conseil médical,

- qu’en fonction de l’arrivée de l’agent dans la collectivité, l’adhésion sera effective à
compter du mois de janvier N ou du mois de septembre N (janvier pour les agents qui
intègrent les effectifs entre le 1er novembre de l’année N -1 et le 31 mai de l’année N
et septembre pour les agents qui intègrent les effectifs entre le 1er juin et le 31 octobre
de l’année N),

- en complément des allocations dispensées par PLURELYA, de verser une prestation,
sous forme de chèques vacances, qui sera délivrée au mois de juin de l’année N pour
les agents ayant démarré une épargne chèques vacances auprès de PLURELYA entre
janvier et février de l’année N et présents au mois de juin de l’année N,

- que le montant de cette prestation est fixé conformément aux modalités précisées dans
le tableau ci-dessous : 

Quotient 
familial

Prise en 
charge du 

montant des 
chèques 
vacances

De 0 à 757 De 758 à 1140 De 1141 à 1525 De 1526 à 2000

épargne 
agent 30 %

épargne 
agent 40 %

épargne 
agent 50 %

épargne 
agent 70 %

dans la limite de 100€

Au delà de 2001

part 
Plurélya + 
employeur 

70 %

part 
Plurélya + 
employeur 

60 %

part 
Plurélya + 
employeur 

50 %

part 
Plurélya + 
employeur 

30 %

part 
Plurélya + 
employeur 

22 %

épargne 
agent 78 %

Part plurelya 
+ complément 
employeur *

dans la limite de 350€ dans la limite de 300€ dans la limite de 250€ dans la limite de 150€

* montant arrondi à la valeur disponible des chèques vacances auprès de l’ANCV

- que  cette  prestation  est  soumise  à  contributions  sociales  pour  les  fonctionnaires
CNRACL et  à  l’ensemble  des  cotisations  et  contributions  sociales  aux  agents  du
régime général,

- en complément des allocations dispensées par PLURELYA, de verser mensuellement
l’allocation aux parents d'enfants handicapés de moins de 20 ans conformément à la
circulaire relative aux prestations interministérielles d’action sociale à réglementation
commune.

Service à l’origine de la DCM : Relations sociales et conditions de travail 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 4.1 Personnel titulaires et stagiaires de la F.P.T.

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER, Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 38 Absents : 17 Dont excusés : 12



Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20230706-125683-DE-1-1
N° de l'acte : 125683 

------------
Délibération rendue exécutoire le 7 juillet 2023

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,



NUMÉRO INSEE : CODE NAF :

NOM DE LA STRUCTURE

NUMÉRO DE SIRET :

ADRESSE

VILLE

CODE POSTAL

NOM ET PRÉNOM DU REPRÉSENTANT LÉGAL (MAIRE, PRÉSIDENT, DIRECTEUR...)

TÉLÉPHONE ADRESSE MAIL

NOM ET PRÉNOM DU CORRESPONDANT LOCAL OU RÉFÉRENT

TÉLÉPHONE ADRESSE MAIL

ADRESSE MAIL À UTILISER POUR L’ACCÈS À L’ESPACE COLLECTIVITÉ



Pour les personnels, autres que les titulaires et les stagiaires, le soussigné déclare cotiser pour l’ensemble des catégories 
de personnels suivant :

Quelle que soit la formule sélectionnée, les agents peuvent bénéficier de l’intégralité des prestations. Seuls les montants 
diffèrent.

Copie de la délibération de l’instance officielle (Conseil Municipal, Conseil d’Administration, Comité 
Directeur...) signée par le représentant légal.
La date d’adhésion et le nom de la structure doivent figurer sur la délibération.
En dehors de ces typologies, la copie de la délbération n’est pas nécessaire. 

Pour les COS, CAS et Amicales du personnel, joindre, en sus :
- le bilan des trois derniers exercices avec les comptes de résultat.
- une attestation de l’autorité employeur précisant le nombre de salariés employés par la collectivité.

La structure s’engage à ne pas cumuler 2 prestataires d’œuvres sociales (cochez la case).

L’adhésion est prise en compte  la réception du dossier complet.

1 2 3 S 4 5

FORMULE SÉLECTIONNÉE

DATE D’ADHÉSION SOUHAITÉE

1er janvier 
2023

1er février 
2023

1er mars
2023

1er avril 
2023

1er mai 
2023

1er juin 
2023

1er juillet 
2023

1er août 
2023

1er septembre 
2023

CONTRACTUELS CONTRATS AIDÉS



AUPRÈS DE VOS AGENTS :

Un courrier ou mail avec les codes d’accès au dossier en ligne (espace bénéficiaire) sera adressé à vos agents 
pour qu’ils puissent accéder à leur espace en ligne et effectuer des demandes de prestations.

AUPRÈS DE VOTRE STRUCTURE :

Les codes d’accès à l’espace employeur vous seront adressés par mail pour vous permettre de consulter en 
temps réel les consommations de vos agents. Les documents (livret des prestations, imprimés, newsletters, 
Règlement intérieur de fonctionnement, fiche de mise à jour des structures, ...) sont disponibles sur cet espace.

Une prise de contact sera effectuée pour mettre en place une session de formation du correspondant ou 
référent local dès réception des codes d’accès.

Un envoi des documents (livrets, imprimés...), disponibles également au format dématérialisé sur chaque 
espace bénéficiaire sera réalisé.

La structure déclare adhérer à Plurélya après avoir pris connaissance des statuts de Plurélya (transmis sur 
simple demande), de son Règlement Intérieur de Fonctionnement, ainsi que des prestations offertes à son 
personnel.

La structure s’engage à fournir la liste complète des agents présents à la date d’adhésion et à informer Plurélya 
des entrées et sorties en cours d’année pour des raisons juridiques. La structure s’engage à s’acquitter de la 
cotisation à réception de la facture établie par Plurélya.

Dans le cadre de contrôle du Commissaire aux Comptes, Plurélya se réserve le droit de réclamer tout document 
utile, après vérification des éléments transmis (DADS, DSN, fiche de paie, document RH, ...).

SIGNATURE SIGNATURE
(précédée de la mention “Lu et Approuvé”).

CACHET CACHET

En tant que responsable de traitement au sens du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, la collectivité locale a sollicité les services de Plurélya pour collecter des 
données à caractère personnel aux fins de la gestion des œuvres sociales et culturelles. Plurélya agit en tant que sous-traitant pour le compte de la collectivité. La 
personne concernée dispose d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de ses données. Elle peut également demander la limitation du traitement, 
s’opposer au traitement et formuler des directives post-mortem sur le sort de ses données par email ou par courrier en contactant l’interlocuteur de la collectivité 
locale en charge du sujet. Pour plus d’information : www.plurelya.fr/donneespersonnelles.

Date :   . . . . . .  / . . . . . .  / . . . . . .

Nom : . . . . . . . . . . . . . Prénom : . . . . . . . . . . . . .



CHAPITRE I – MODALITÉS D’ADHÉSION

ARTICLE 1 - ADHÉSIONS

-

ARTICLE 2 - RADIATIONS ET RÉSILIATIONS

 

-

ARTICLE 5 - MOUVEMENTS DE PERSONNEL

    

   

 

CHAPITRE III -  LES PRESTATIONS

   



CHAPITRE IV – COTISATIONS

 

 

 

4. 

6. 

9. 


